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D'otdre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de vous faire tenir ce qui suit : 

La sirie de pratiques inhumaines des autorit&s d'occupation iraquiennes, dont 
DOUS vous avons dijir amplement inform&, s'est poursuivie, et nous serions portes i 
croire que la derniere en date ne peut 6tre surpass&e s'il n'itait clair h present 
qu'il n'y a point de limite aux actes criminels que le rigime iraquien et ses 
forces d'occupation au Kowei't peuvent s'abaisser a commettre, poussis par la 
determination de la clique au pouvoir en Iraq h s'opposer b tout comportement 
humain, civilis et moral et h commettre saris sourciller tous les p&h&s et les 
forfaits : nous avons appris de sources sihes venant des etablissements de sante 
kowei'tiens que les autorites iraquiennes d'occupation ont perpetri les crimes 
adieux ci-aprbs, que l'on peut qualifier de crimes centre l'humanitd : 

1. Elles se sont emparies des appareils midicaux de precision qui se 
trouvaient &an8 les salles de soi.ns intensifs de nombreux h8pitau.x koweytiens et 
les ont transport68 b Bagdad, ce qui a provoqui le dices de nombreux malades qui 
recevaient des soins intensifs. 

2, Elles se sont emparies des couveuses utilf&es dans les maternit&x pour 
les emfaats primatutis, ce qui a ptovoqui la mart de tous les enfants qui devaient 
y iitre plscirr. 

3‘ Elles se sont empar8es des r6serves de plasma de 1s benque de sang et fes 
oat trsnsport6es b Bagdsd. 

4. Effdlb me lrelikhd 1~ peasioaaairas de8 hapitaau gsyehiatrfques et oet 
fait sortfr 16s gensforurairea dcrs centms da sobs spkialhh pour bandicapie, et 
les ent 1aissQs Qdrter, dana les ruas, 6axis soiaar nf assPa&tkace. 

Tout on VQW grf%Mz de n’iparqaer aucull effort pour faire pression sut le 
tdgims irsqufen et le contrafn%re i assurer la s6curft6 des cftoyeas kowei’tiens et 
des ricidents au 8owta~t, nous es&ruas qus 1st Ccmit6 de la Croix-Wouge 
internationale pourra envoyer un% d&lf$gatien au Kowe'n't, sa prisence pouvsnt 
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peut-6tre dissuader les autorites d’occupation de continuer h commettre ces 
atrocites et coastituer une sorte de protection aux citoyens civils se trouvant 
la-bag. 

Le Gouvernement kowei'tien exhorte la commuaauth iaternationale h protester 
haut et fort centre les pratiques barbares du r6gime iraquien et affirme qu'il 
s’efforcera par tous les moyens de poursuivre et de punir t6t ou tard les nouveaux 
criminels de guerre. 

Je vous serais obligi de bien vouloir fairu distribuer le texte de la ytbsente 
lettre comme document du Conseil de sicuritb. 

. 
Lekermanent 

(S.&z&) Mohammed A. ABULHASAN 
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